
Pas de diplôme nécessaire. 

M�ître de M�ison
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96% 
de réussite
(promotions 2023)

C�mpus d’Albi
C�mpus de T�rbes
C�mpus de Toulouse

Form�tion continue
VAE

1 �n de form�tion
245 H d’ensei�nement théorique 
210 H de form�tion pr�tique
Dem�ndeurs d’emploi , personnes en
reconversion et en non-fonction

Le métier
Le maître de maison assume au sein d’une structure
d’hébergement, une unité de vie ou en logement autonome,
une fonction polyvalente dans l’organisation quotidienne du
cadre de vie : entretien des locaux, cuisine, lingerie, tâches
ménagères, tâches de gestion simples.
Il travaille en lien avec l’équipe éducative et accompagne la
personne dans les actes de la vie quotidienne en visant
l’apprentissage et le maintien de son autonomie au travers des
actes du quotidien.
Ses missions principales :

Accompagner la personne dans les actes de la vie
quotidienne
Gérer les stocks, contrôler la qualité des produits et veiller
à la propreté des locaux et des matériels spécifiques à son
domaine d’activité
Préparer et réaliser des prestations de restauration et /ou
d’hôtellerie
Viser l’apprentissage et le maintien de son autonomie au
travers des actes du quotidien.

Il est possible d’évoluer dans le cadre d’un parcours de
formation.

Pré-requis

Qu�lités requises
Bon sens relationnel | Altruisme | Écoute | Sens de l’observation |
Autonomie | Organisation | Rigueur 

Admission & Sélection
Si vous êtes salarié et que vous exercez ou avez exercé l’emploi
de maître de maison : 

Vous devez obtenir un avis favorable à l’entretien de
positionnement

Si vous êtes demandeurs d’emploi ou en reconversion
professionnelle :

Vous devez avoir réalisé une Période de Mise en Situation en
Milieu Professionnel ou disposer d'une expérience
professionnelle de maître de maison de 10 jours minimum &
obtenir un avis favorable à l’entretien de positionnement

Dans les 2 cas,  les tests de positionnement sont composés d’un
test écrit, d’un test informatique et d’un entretien de
positionnement.

Dispenses & Allè�ements
Les personnes titulaires d’une qualification ou du CQP de Surveillant de nuit
bénéficient de validations partielles (cf. notre site internet). 

La formation se déploie sur 3 blocs de compétences :
BLOC 1 : Adapter le cadre de vie et réaliser des actes de la vie courante
dans une démarche sécurisée et écoresponsable - 77h / 11 jours
BLOC 2 : Accompagner les personnes dans les actes de la vie courante -
84h / 12 jours
BLOC 3 : Participer à l'équipe pluri-professionnelle - 49h / 7 jours
Module Accompagnement - Évaluation (35h) 

Contenu de l� form�tion
Nos points forts

Péd��o�ie �ctive et p�rticip�tive
Suivi individu�lisé p�r un form�teur référent 

Nombreux interven�nts professionnels du
secteur soci�l, médico-soci�l et s�nit�ire 

An�lyse de l� pr�tique pour construire des
compétences individuelles et collectives et

tr�nsformer son expérience

Mod�lités d’év�lu�tion
Certificats SST, HACCP et EPI

Étude de cas
Analyse de situation d’accompagnement vécue

Présentation d’une fiche synthétique

Titre � fin�lité professionnelle
Code RNCP : 37424 D�te d’enre�istrement de l�

certific�tion : 1er juin 2023 Certific�teur : CPNE-FP
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Campus de Tarbes
Secrétariat pédagogique
Sylvie ANOLL
       s.anoll@arseaa.org
       05 62 35 30 61

Campus d’Albi
Secrétariat pédagogique
Stéphanie ALVERNHE
       s.alvernhe@arseaa.org
      05 63 43 57 76

Campus de Toulouse
Secrétariat pédagogique
Sandrine CHESNEAU
       s.chesneau@arseaa.org
       05 61 19 09 48

T�rifs

Cont�cts

Formation continue : 3 123, 75€ 

M�ître de M�ison

Salarié en formation continue (OPCO, Transitions Pro, Plan
de formation employeur, CPF, contrat de

professionnalisation)

Fin�ncement 

Vous êtes en situ�tion de h�ndic�p ? L�
form�tion peut être �d�ptée � vos besoins.

 

Adressez-vous �u respons�ble de l�
form�tion, il vous communiquer� les
coordonnées du référent h�ndic�p.

H�ndic�p

mailto:s.anoll@arseaa.org
mailto:s.alvernhe@arseaa.org
mailto:s.chesneau@arseaa.org

